
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Le CEEV plaide auprès de la Commissaire Fischer Boel en faveur 
d’une vraie réforme permettant d’améliorer la compétitivité de 
l’ensemble de la filière vitivinicole européenne.  
 
 
Bruxelles, le 11 décembre 2007 – À une semaine de l’aboutissement des négociations 
concernant la réforme de l’OCM Vin lors du prochain Conseil des Ministres de l’Agriculture (17-19 
décembre), le Comité Européen des Entreprises Vins (CEEV) a rencontré, le 10 décembre 
dernier, la Commissaire Fischer Boel afin de confirmer son soutien à une véritable réforme 
permettant d’améliorer la compétitivité de l’ensemble de la filière vitivinicole européenne et de 
faciliter une plus grande orientation vers le marché et les demandes des consommateurs.  
 
« Il nous faut une réforme de l’OCM qui facilite nos décisions de production et nous permette de 
mieux répondre aux attentes nouvelles des consommateurs dans un marché de plus en plus 
ouvert et compétitif », a déclaré Lamberto Vallarino Gancia, Président du CEEV.  
 
Au menu de la rencontre avec la Commissaire Fischer Boel, et compte tenu de l'état actuel des 
négociations, les éléments clés pour réussir une réforme au service d’une plus grande 
compétitivité du secteur Européen face à la compétition internationale, notamment:  

 
- mise à terme précise des restrictions de nouvelles plantations sans préjudice du 

maintien de la gestion du potentiel des AOP par leurs organismes de filière ;  
- nécessité pour la Commission de conserver un rôle de filtre clair et fort quant à  la 

mise en oeuvre des programmes nationaux afin de prévenir les distorsions de 
concurrence ;  

- soutien à la promotion avec un budget a minima dans les enveloppes nationales, et la 
possibilité de participation des marques pour garantir un cofinancement effectif ; 

- plus grande flexibilité pour la segmentation et l’étiquetage, ainsi que dans les 
procédures d’autorisation des PO recommandées par l’OIV, afin de renforcer la 
réactivité du secteur européen dans tous les segments ; 

- nécessité d’assurer un rôle central à l’OCM Vin pour organiser la cohérence des 
politiques européennes concernant le secteur vitivinicole et pour garantir le bon 
fonctionnement du marche intérieur. 

 
"Le marché des Vins est un enjeu global à multiples facettes, y compris culturelles et de savoir 
vivre. C'est une chance, un privilège mais aussi une extraordinaire responsabilité pour nous, 
Européens. Le repli sur nous-mêmes ne pourrait que bénéficier à nos concurrents 
internationaux. L'Europe des Vins doit avoir l’ambition de renforcer son leadership mondial dans 
tous les segments."  

 
 

*** 
 

Le CEEV – Comité Européen des Entreprises Vins - est l’organisation représentative 
de l’industrie et du commerce du Vin dans l’Union européenne : vins tranquilles, vins 
aromatisés, vins mousseux, vins de liqueur et autres produits de la vigne. Le CEEV 
regroupe 24 associations nationales. En 2006, les exportations européennes de vin 



 

 

ont atteint 5,5 milliards d’euros, apportant un excédent net de 3 milliards d’euros à 
la balance commerciale communautaire. 
 
Tout au long des négociations, le CEEV a apporté sa contribution positive et ses suggestions 
d’amélioration des propositions, dans le seul but de renforcer la compétitivité de la filière viticole 
européenne. 
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